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Le Comité de Rivière du Contrat de la Giscle et des  
fleuves côtiers du golfe de Saint-Tropez s’est réun i 
jeudi 23 avril 2015, salle Bastide Pisan à Cogolin 
pour acter le contenu du programme d’actions des 
6 prochaines années en faveur de la gestion des 
cours d’eau du territoire. 
25 personnes étaient présentes, parmi elles les élu s 
des communes mais également les usagers 
(association de défense du quartier des Pommiers à 
Grimaud, association du Grand Pont, Fédération de 
la pêche, Chambre de Commerce et d’Industrie du 
Var, Chambre d’Agriculture du Var...) ainsi que les  
partenaires techniques et financiers (Services de 
l’Etat, Agence de l’Eau, Région, Département…).  
 
A cette occasion, les participants ont pu s’exprime r 
sur les enjeux de la gestion des cours d’eau 
(qualité, inondations, ressource en eau, eaux 
côtières et maritimes, milieux naturels… ) et les 7 0 
actions à mettre en œuvre, par 15 structures 
privées et publiques dont la Communauté de 
communes du Golfe de Saint-Tropez, animateur du 
Contrat.  
 
Après la signature officielle du Contrat à l’automn e 
2015, les premières opérations verront le jour dès 
cette fin d’année sur le territoire.  
 
 
 

�  L’outil Contrat de Rivière, pourquoi et où ?  
·  Le Contrat de Rivière de la Giscle et des fleuves c ôtiers du Golfe de Saint-Tropez est un outil  

opérationnel de gestion des cours d’eau qui, de 201 5 à 2020 va permettre de répondre aux 
enjeux relatifs à la qualité des eaux  (pollutions domestiques, industrielles et agricole s), à la 
gestion des inondations  (surveillance, prévision, réduction des impacts su r les personnes et 
les biens…), à la gestion de la ressource quantitative en eau  (eau potable et économies 
d’eau), à la restauration et préservation des milieux naturels (poursuite de l’entretien des 
berges et de la végétation de bords de cours d’eau,  travaux d’aménagement de berges), de la 
gestion des eaux côtières et maritimes  et aux enjeux de communication (sensibilisation à 
une culture locale des cours d’eau…).  

Validation du projet de Contrat de Rivière  
de la Giscle et des fleuves côtiers  

du Golfe de Saint-Tropez 
COMMUNIQUE de PRESSE  

12 Mai 
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M. Vincent MORISSE, Président  du Comité de Rivière et de la 
Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez, Maire de 
Sainte Maxime.  
M. Marc-Etienne LANSADE, Maire de Cogolin, Vice-président 
en charge de la compétence cours d’eau de la Communauté de 
communes du Golfe de Saint-Tropez 


